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DEROGATION PARTICIPATION
 BORDEAUX 2012 
Le Comité Région Centre dispose de 8 possibilités de dérogations pour la qualification après les ‘’National BMX’’.

La Commission Régionale réunie le 19 janvier 2012 (en présence des clubs de BMX du Comité)  a décidé, comme pour les années passées,  qu’il n’y aurait pas de dérogation de donnée pour le TFBMX.
Et a défini les critères que vous trouverez ci-après.
Je demande donc aux responsables de clubs :

· de vérifier si, à l’issue des trois compétitions ‘’National BMX’’,  il  y aurait  dans leur club un ou des pilotes correspondant aux critères de dérogation. 
· Et retourner par mail pour la
 date indiquée l’imprimé  qui leur sera adressé avant le troisième ‘’National BMX’’.











Bernard BOUTIN
Critères fixés par la CRBMX
La Commission Régionale de BMX, réunie le 19 janvier 2012 a fixé les critères suivants pour solliciter les dérogations :

Les demandes de dérogations seront attribuées en tenant compte des critères suivants :
· Les demandeurs devront être classés :

· Dans les 8 premiers du classement de leur catégorie au Championnat régional 2012 pour les 20 et 24 pouces

· Ou dans les 8 premiers du classement de leur catégorie à la Coupe du Centre 2012 pour les 20 pouces (classement arrêté au 2 avril 2012).
· Il n’y aura pas de dérogation pour le TFBMX
· En cas d’égalité préférence aux pilotes des catégories ‘’Championnat’’ ainsi qu’aux pilotes ayant participé au plus de ‘’National BMX’’
· La priorité sera donnée aux 20 pouces par rapport au cruiser

